
PROCÈS-VERBAL – ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE 
 

Association VTC-Genève 

Date : 1er août 2024 

Lieu : 3, rue de la Voie-Creuse, 1202 Genève 

 

1. Ouverture de la séance 
L’Assemblée générale extraordinaire de l’Association VTC-Genève est ouverte à 18h00 par : 

Aria Jabbarpour Sattari, Président. 

La convocation a été effectuée conformément aux statuts. Le quorum est atteint. L’ordre du 
jour est adopté à l’unanimité. 

2. Membres du comité présents 
Aria Jabbarpour Sattari – Président 

Philippe Huteau – Vice-Président 

Ibrahim Bolukbas – Trésorier 

Anis Ayari – Chargé de communication et porte-parole 

3. Ordre du jour 
- Vérification et confirmation des statuts 

- Confirmation des fonctions du comité 

- Point sur la situation de l’association 

- Divers 

4. Vérification et confirmation des statuts 
Les statuts adoptés le 7 février 2021 sont vérifiés article par article. L’assemblée confirme 
l’intégralité des articles 1 à 20 sans modification. Décision adoptée à l’unanimité. 
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5. Confirmation des postes du comité 
Aria Jabbarpour Sattari – Président 

Philippe Huteau – Vice-Président 

Ibrahim Bolukbas – Trésorier 

Anis Ayari – Chargé de communication et porte-parole 

Décision adoptée à l’unanimité. 

6. Situation de l’association 
L’association poursuit ses buts : défense des droits et intérêts des chauffeurs VTC du canton 
de Genève. 
Aucun litige financier en cours. 
La cotisation annuelle demeure fixée à 10 CHF. 

7. Divers 
Aucun point additionnel n’est présenté. 

8. Clôture de la séance 
La séance est levée à 19h10. 

Noms des membres du comité 
Aria Jabbarpour Sattari – Président 

Philippe Huteau – Vice-Président 

Ibrahim Bolukbas – Trésorier 

Anis Ayari – Chargé de communication et porte-parole 

 

 

 

 

 

2/2 


